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ANNEXE DELIBERATION MISE A JOUR DES AP/CP 
 

BUDGET ANNEXE PARKINGS 
 
 
 
Les investissements portent sur 2 domaines, lesquels regroupent les AP concernées. 
 
Le montant de ces AP pour cette Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI) 2017-
2020 s’élève à 5 330 581,15 € (stable) en dépenses et 355 000,00 € (en hausse de 
342 350,00 €) en recettes. 
 
Pour l’année 2019, les crédits de paiement s’élèvent à 2 321 990,60 € en dépenses et 
355 000,00 € en recettes. 
 
DEPENSES

Nouvelle PPI 2017-2020 5 330 581,15 1 728 771,55 2 321 990,60 1 279 819,00

PARKINGS 5 323 107,11 1 725 297,51 2 319 990,60 1 277 819,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 7 474,04 3 474,04 2 000,00 2 000,00

Total 5 330 581,15 1 728 771,55 2 321 990,60 1 279 819,00

RECETTES

CP 

consommés 

avant 2019

Nouvelle PPI 2017-2020 355 000,00 0,00 355 000,00 0,00

PARKINGS 355 000,00 0,00 355 000,00 0,00

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 355 000,00 0,00 355 000,00 0,00

RECETTES PAR DOMAINE

Montant

AP

Affectation

CP 2019

CP 

prévisionnels 

2020

CP 2019DEPENSES PAR DOMAINE

Montant

AP

Affectation

CP 

prévisionnels 

2020

CP 

consommés 

avant 2019

 
 
Les domaines sont détaillés ci-dessous : 
 
 
I – PARKINGS 
 
Ce domaine est composé de 2 autorisations de programme d’une durée de 4 ans chacune, 
pour un montant total de 5 323 107,11 € en dépenses et 355 000,00 € en recettes. 
 
DEPENSES

DEPENSES PAR AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP 2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - REQUALIFICATION DES PARKINGS 4 ans 2 769 846,39 886 858,39 713 169,00 1 169 819,00

2017 - MODERNISATION DES PARKINGS 4 ans 2 553 260,72 838 439,12 1 606 821,60 108 000,00

Total 5 323 107,11 1 725 297,51 2 319 990,60 1 277 819,00  
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RECETTES

2017 - REQUALIFICATION DES PARKINGS 4 ans 330 000,00 0,00 330 000,00 0,00

2017 - MODERNISATION DES PARKINGS 4 ans 25 000,00 0,00 25 000,00 0,00

Total 355 000,00 0,00 355 000,00 0,00

CP 

consommés 

avant 2019

RECETTES PAR AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME

Durée 

affectation

Montant

AP

Affectation

CP 2019

CP 

prévisionnels 

en 2020

 
 
Les Autorisations de Programmes sont détaillés ci-dessous : 
 

I.1 - Autorisation de programme « 2017 - Requalification des parkings»  
 
Cette AP regroupe les crédits permettant une requalification, une rénovation importante des 
parkings. Le montant de l’enveloppe prévue s’élève à 2 769 846,39 € en dépenses (en 
baisse de 647 7936,24 €) et 330 000,00 € en recettes (nouvelles). 
 
Il est prévu 3 affectations de projet : 
 
2 affectations, d’une durée de 4 ans : 

- « 2017 – Parking Notre Dame - Requalification » : 296 583,96 €. 
- « 2017 – Parking Hôtel de Ville - Requalification » : 590 274,43 €. 

 
Ces affectations sont clôturées et les crédits existants sont regroupés sur une nouvelle 
affectation, regroupant l’ensemble des travaux de requalification à réaliser dans les 
parkings : 
 

- « 2019 – Requalification des parkings : 1 882 988,00 € 
Pour 2019, les CP inscrits en dépense représentent 713 169,00 € correspondant 
aux principales opérations suivantes :   
o parking Blossac : Mise en conformité sur la sécurité incendie du parking 

(poursuite études + lancement des travaux en fin d'année)  
o parking Notre Dame : poursuite des études et choix d’un scénario 

d’aménagement 
En recettes, versement d'un fonds de concours de la Ville de Poitiers 
(330 000,00 €) pour la mise en conformité de la partie privée du parking Blossac. 

 
Autorisation de programme, affectation et crédits de paiement 2019 présentés au 
vote : 
 
DEPENSES 
Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R) Récurrent

( P) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP inscrits en 

2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - REQUALIFICATION DES PARKINGS 2 769 846,39 886 858,39 713 169,00 1 169 819,00

1740 P 2017 - Parking Notre Dame - Requalification 4 ans 296 583,96 296 583,96 0,00 0,00

1741 P 2017 - Parking Hotel de Ville - Requalification 4 ans 590 274,43 590 274,43 0,00 0,00

1900 P 2019 - Requalification des parkings 2 ans 1 882 988,00 713 169,00 1 169 819,00

VARIATION DE L'AP PAR RAPPORT AU DERNIER VOTE : -647 796,24 -267 714,24 -486 831,00 106 749,00  
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RECETTES 
Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP inscrits en 

2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - REQUALIFICATION DES PARKINGS 330 000,00 0,00 330 000,00 0,00

1740 P 2017 - Parking Notre Dame - Requalification 4 ans 0,00 0,00 0,00 0,00

1900 P 2019 - Requalification des parkings 2 ans 330 000,00 330 000,00 0,00

VARIATION DE L'AP PAR RAPPORT AU DERNIER VOTE : 330 000,00 0,00 330 000,00 0,00  

 
 
I.2 - Autorisation de programme « 2017 – Modernisation des parkings »  
 
Cette AP est dédiée au financement de l’ensemble des mises aux normes monétiques et à 
la modernisation des infrastructures dans les parkings. L’enveloppe de cette AP est évaluée 
à 2 553 260,72 € en dépenses (en hausse de 657 338,24 €), pour 25 000 € en recettes 
(en hausse de 12 350 €). 
 
Une seule affectation récurrente est prévue, égale au montant de l’AP :  
 

- « 2017 – Modernisation des parkings » : (parkings Hôtel de Ville, Notre Dame, 
Blossac, Clos des Carmes, Pôle Multimodal, TAP). 
 
Pour 2019, les CP inscrits en dépense représentent 1 606 821,60 €, 
correspondant aux principales opérations suivantes :  
 

o  Relamping parkings Toumaï et TAP : (début travaux janvier 2019) Cette 
opération qui consiste à reprendre l’ensemble du système d’éclairage des 
deux parkings (ainsi que de la Gare routière) doit permettre de réaliser a 
minima 50% d’économie d’énergie. Par ailleurs l’éclairage de la terrasse du 
Parking Hôtel de Ville sera également repris. 

 
o  Prises recharges véhicules électriques (Carmes, Notre Dame) : Après 
l’équipement des parkings de l’Hôtel de Ville et Gare Toumaï (2*12 prises de 
recharge), Grand Poitiers poursuit son investissement en faveur de l’electro-
mobilité. 
 
o  Equipements des parkings en système de communication 
Tetra/Antares/Multicall (Blossac, Carmes, Notre Dame) : Ces équipements 
visent à mettre aux normes les systèmes de communication à l’intérieur des 
parkings cités, notamment pour faciliter l’intervention des services de sécurité 
incendie. 

 
o Mise en conformité des escalators et ascenseurs du parking Gare Toumaï. 

o  Mise à jour des logiciels sur 5 parkings afin de les mettre aux nouvelles 
normes sur la TVA d’une part et sur les cartes bancaires d’autre part. 
 
o  Aménagement d’un local d’accueil commercial pour les parkings dans des 
locaux vacants sur le pôle d’échange multimodal. Ce local permettra d’accueillir 
les abonnés dans de bonnes conditions et avec une sécurité renforcée pour les 
agents.  
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o  Aménagement et équipement du futur Parking des Feuillants dans le cadre 
de l’ouverture du nouveau Palais de Justice : système de péage et 
aménagement du parking. 
 
o  Vidéoprotection parking Hôtel de Ville : il s’agit de prévenir les sinistres 
récurrents sur le local poubelle des restaurateurs. 
 
o  La rénovation des panneaux à message variable : il s’agit d’une part de 
remplacer les panneaux présentant des faiblesses en matière de luminosité et 
d’autre part de modifier le système de communication pour 8 d’entre eux 
(passage en GPRS).  

 
Les recettes sont inscrites à hauteur de 25 000 € : Il s’agit d’une participation aux 
travaux de vidéoprotection du local Poubelles du parking Hôtel de Ville, versée par le 
budget CTVD (Dépense mise sur la direction Immobilier -Opération 1700- en CTVD).  

 
 
Autorisation de programme, affectation et crédits de paiement 2018 présentés au 
vote : 
 
DEPENSES 

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R) Récurrent

( P) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP inscrits en 

2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - MODERNISATION DES PARKINGS 2 553 260,72 838 439,12 1 606 821,60 108 000,00

1726 P 2017 - Modernisation des park ings 4 ans 2 553 260,72 838 439,12 1 606 821,60 108 000,00

VARIATION DE L'AP PAR RAPPORT AU DERNIER VOTE : 657 338,24 -671 483,36 1 327 821,60 1 000,00  
RECETTES

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R ) Récurrent

( P ) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP inscrits en 

2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - MODERNISATION DES PARKINGS 25 000,00 0,00 25 000,00 0,00

1726 P 2017 - Modernisation des parkings 4 ans 25 000,00 0,00 25 000,00 0,00

VARIATION DE L'AP PAR RAPPORT AU DERNIER VOTE : 12 350,00 -12 650,00 25 000,00 0,00  
 
 
 
II- ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 
 
Ce domaine comprend une seule autorisation de programme, d’une durée de 4 ans, pour 
un montant total de 7 474,04 €.  
 
L’ensemble des crédits de dépenses inscrit à ce programme d’investissement est géré en 
AP/CP. 
 
DEPENSES

DEPENSES PAR AUTORISATION DE 

PROGRAMME

Durée 

Affectation

Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP 2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017- OUTIL DE TRAVAIL 4 ans 7 474,04 3 474,04 2 000,00 2 000,00

Total 7 474,04 3 474,04 2 000,00 2 000,00  
 
 
L’Autorisation de Programme est détaillée ci-dessous : 
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II.1 – Autorisation de programme « 2017 - Outil de travail » 
 
Cette AP regroupe tous les crédits des opérations qui ont pour objectif : 

- le renouvellement en matériel, mobilier et logiciel dans les différents parkings 
- l’amélioration des conditions de travail de l’agent sur son poste  

 
L’enveloppe de cette AP est évaluée à 7 474,04 € en dépenses au final (soit - 9 542,00 €). Il 
n’y a pas de recettes. 
 
Elle comprend une unique affectation récurrente, égale au montant de l’AP : 
 

- « 2017 -  Equipement et matériel » : 7 474,04 €. Seuls 2 000 € sont inscrits en 2019 
et permettront de faire face à des demandes de remplacement de matériel et de 
mobilier des différents parkings. 

 
Autorisation de programme, affectation et crédits de paiement 2019 présentés au 
vote : 
 
DEPENSES 
DEPENSES

Autorisation 

de 

programme

N° chapitre 

opération 
( R) Récurrent

( P) Projet

Affectation
Durée 

affectation

 Montant

AP

Affectation

CP 

consommés 

avant 2019

CP 

inscrits en 

2019

CP 

prévisionnels 

2020

2017 - OUTIL DE TRAVAIL PARKINGS 7 474,04 3 474,04 2 000,00 2 000,00

1724 R 2017 - Equipement et matériel 4 ans 7 474,04 3 474,04 2 000,00 2 000,00

VARIATION DE L'AP PAR RAPPORT AU DERNIER VOTE : -9 542,00 -3 542,00 -3 000,00 -3 000,00  
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